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Préambule 

 

Conformément aux nouvelles dispositions de l’article R.512-8 du code de l’environnement, le dossier 
d’enquête publique doit notamment comprendre : 

- Un document qui mentionne les textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication 
de la façon dont l’enquête publique s’insère dans la procédure administrative relative au 
projet, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les 
autorités compétentes pour prendre la décision d’autorisation ou d’approbation, 

- Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 
L.121-8 à L.121-15, ou de la concertation définie à l’article L.121-16 ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement 
au processus de décision. Lorsqu’aucune concertation préalable n’a eu lieu, le dossier le 
mentionne, 

- Un document mentionnant les autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, en 
application du I de l’article L.214-3, des articles L.341-10 et L.411-2 (4°) du code de 
l’environnement ou des articles L.311-1 et L.312-1 du code forestier. 

 

Ce document présente les éléments demandés ci-dessus pour le projet de parc éolien de Luynes, 
dont le dossier de demande d’autorisation unique a été déposé le 9 mars 2016, complété le 08 
décembre 2016 et jugé recevable le 14 février 2017 par la Préfecture de la Somme. 

 

Rappel de la réglementation en vigueur pour l’enquête publique 

 

Les nouvelles dispositions de l’article R123-1 du code de l’environnement précisent que « pour 
l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise aux 
prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis de 
façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 
122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la 
réalisation d'une telle étude. » 

L’article R122-2 du même code précise dans son annexe qu’une étude d’impact est nécessaire pour 
toute installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) soumise à autorisation. 

Les éoliennes sont concernées par la rubrique 2980-1 de la nomenclature des installations classées 
(selon les articles L.553-1 et R.511-9 du code de l’environnement) : 

2980-1 – Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs, comprenant au moins un aérogénérateur 
dont le mât a une hauteur supérieur ou égale à 50 m. 

Le projet de Luynes est constitué d’éoliennes dont le mât atteint 120 mètres ; il nécessite donc une 
étude d’impact et une enquête publique, conformément à la réglementation en vigueur. 

Au terme de l’enquête publique, la décision pouvant être adoptée est celle de l’obtention de 
l’autorisation unique regroupant les autorisations relatives au Code de l’Urbanisme ; de 
l’Environnement et de l’Energie ; l’autorité compétente pour prendre cette décision d’autorisation 
est le Préfet du Département de la Somme. 
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Date Support Annexe Thème abordé / Ordre du jour Public concerné 

Concertation réalisée 

Novembre 
2012 

Réunion  
Présentation du projet et lancement de l’étude de pré-

faisabilité (consultation des services de l’Etat et des 
gestionnaires de réseau) 

Maire et Conseil Municipal d’Airaines, services de 
l’Etat, gestionnaires de réseaux 

Décembre 
2012 

Délibération Annexe 1 
Délibération du Conseil Municipal d’Airaines en faveur du 

projet 
Conseil Municipal d’Airaines 

Juillet 2014 Courrier Annexe 2 Lettre présentant l’avancement du projet  Propriétaires et exploitants agricoles 

Décembre 
2014 

Réunion  Décision d’élargir la zone d’étude et d’augmenter le 
nombre d’éoliennes prévues 

Maire d’Airaines 

Janvier 
2015 

Réunion  Rencontre du maire de Quesnoy-sur-Airaines pour lui 
présenter la société VALOREM et le projet éolien 

Maire de Quesnoy-sur-Airaines 

Mars 2015 Réunion 
 Réunion avec la Communauté de Communes du Sud-

Ouest Amiénois pour présenter le projet éolien 

Directeur Général des Services de la CdC du Sud-Ouest 
Amiénois, Maires d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines 

Juillet 2015 Réunion  Présentation de l’implantation retenue pour le projet 
éolien aux maires des deux communes 

Maires d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines 

Septembre 
2015 

Délibération Annexe 3 Délibération du Conseil Municipal de Quesnoy-sur-
Airaines en faveur du projet 

Conseil Municipal de Quesnoy-sur-Airaines 

Octobre 
2015 

Réunion  
Réunion avec les propriétaires et les exploitants 

agricoles pour leur présenter l’avancement du projet et 
valider l’implantation retenue 

Propriétaires et exploitants agricoles 

Tableau de synthèse du processus de concertation 
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Novembre 
2015 

Réunion  
Réunion avec la Communauté de Communes du Sud-

Ouest Amiénois pour présenter l’avancement du projet 
et l’implantation retenue 

Président, Directeur Général des Services et 5ème Vice-
Président de la CdC du Sud-Ouest Amiénois et les 

maires d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines 

Décembre 
2015 

Délibération Annexe 4 Délibération du Conseil Municipal d’Airaines en faveur du 
projet 

Conseil Municipal d’Airaines 

Janvier 
2016 

Lettre 
d’information 

Annexe 5 Présentation de l’avancement du projet Propriétaires et exploitants agricoles 

Avril 2016 
Lettre 

d’information 
Annexe 6 

Présentation de l’implantation retenue avec des 
photomontages. Annonce du dépôt des demandes 

d’autorisations administratives. Invitation à la 
permanence d’information 

Population d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines 

Samedi 14 
Mai 2016 

Permanence 
en mairie 
d’Airaines 

Annexe 7 Présentation du projet : présence de la chargée de 
projet, affiche présentant le projet (études, 

implantation, photomontages…)  

Grand public 

Janvier 
2017 

Lettre 
d’information 

Annexe 8 
Présentation de l’avancement du projet Propriétaires et exploitants agricoles 

Février 
2017 

Réunion 
 Réunion avec la Communauté de Communes du Sud-

Ouest Amiénois pour présenter l’avancement du projet 
éolien 

Président, Directeur Général des Services et 5ème Vice-
Président de la CdC du Sud-Ouest Amiénois et les 

maires d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines 

Concertation en cours 

Mars 2017 Blog projet 
Annexe 9 Mise en ligne d’un site internet présentant le projet : 

www.parc-eolien-de-luynes.fr  

Grand public 

Mars 2017 
Lettre 

d’information 
Annexe 10 

Annonce de l’enquête publique Population d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines 

http://www.parc-eolien-de-luynes.fr/
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Résultat et bilan de concertation 

 

Les différentes réunions, les lettres d’information ainsi que la permanence en mairie ont permis 
de : 

- Partager et valider les protocoles et diagnostics des différentes études réalisées (acoustique, 
environnementale, paysagère), 

- Construire le projet en prenant en compte les avis et contraintes des parties prenantes (Elus, 
propriétaires et exploitants, Services de l’état, Gestionnaires de réseaux…), 

- Echanger avec des intervenants externes afin de définir la pertinence et la faisabilité des 
mesures compensatoires et d’accompagnement, 

- Echanger avec les riverains du projet afin de leur présenter le projet et de répondre à leurs 
interrogations. 
 

Autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet 

 

Le projet éolien de Luynes ne nécessite pas d’autres autorisations pour sa réalisation car non 
concerné par : 

-  une demande de dérogation "espèces protégées" (Code de l’Environnement) 
-  une autorisation de défrichement (Code Forestier) 

 

Annexes 

 

Liste des annexes du bilan de la concertation :  

Annexe 1 : Délibération du Conseil Municipal d’Airaines 

Annexe 2 : Courrier aux propriétaires et exploitants agricoles 

Annexe 3 : Délibération du Conseil Municipal de Quesnoy-sur-Airaines 

Annexe 4 : Délibération du Conseil Municipal d’Airaines 

Annexe 5 : Lettre d’information pour les propriétaires et exploitants agricoles 

Annexe 6 : Lettre d’information pour la population d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines 

Annexe 7 : Affiche présentée lors de la permanence en mairie 

Annexe 8 : Lettre d’information pour les propriétaires et exploitants agricoles 

Annexe 9 : Image du site internet dédié au projet 

Annexe 10 : Lettre d’information la population d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines 









Valorisons ensemble les ressources de vos territoires Janv. 2014

La société VALOREM vous adresse ses meilleurs vœux pour 2014 et vous présente l’avancement  
de ce projet. 
Afin de tenir nos informations à jour, nous vous prions de nous informer des changements qui auraient pu 
intervenir récemment sur vos parcelles concernées par le projet (propriétaire, exploitant, coordonnées…). 

Où en est le projet ? 
Le parc éolien d’Airaines, nommé Ferme Eolienne Plaine du Montoir I a été inauguré en septembre 2013. 

VALOREM travaille aujourd’hui à une extension de ce parc. L’implantation de 6 nouvelles éoliennes est en 
effet envisageable au nord de la zone. Avec l’aval des élus et afin de sécuriser le foncier nécessaire au projet, 
des accords ont été signés avec les propriétaires et exploitants concernés en milieu d’année 2013. 
Nous prévoyons de lancer l’étude de faisabilité en début d’année avec la réalisation des « états initiaux ».  
Cette phase consiste en une analyse de l’environnement physique, naturel, paysager et humain du site. Elle 
sert de référence pour identifier les effets possibles du futur parc éolien.
Les demandes de permis de construire et d’autorisation d’exploiter sont prévues en fin d’année 2015. 

1

Les différentes phases du projet
L’instruction d’un projet éolien s’étale généralement sur plusieurs années, de l’étude à son exploitation.

5•Exploitation4•Construction3•Obtention des autorisations2•Faisabilité

1•Pré-faisabilité 2•Faisabilité 3•Obtention des autorisations 4•Construction 5•Exploitation

1•Pré-faisabilité

5•Exploitation

4•Construction

3•Obtention des autorisations

2•Faisabilité

1•Pré-faisabilité

5•Exploitation4•Construction3•Autorisations2•Faisabilité1•Pré-faisabilité

6 à 12 mois 14 à 24 mois 12 à 24 mois 6 à 12 mois pendant au moins 20 ans

6•Revue de presse

2013
Pré-études sur le potentiel 
de vent, le raccordement 
électrique.
Recherche de servitudes 
environnementales et 
réglementaires
Prise de contacts avec les 
élus

12 à 18 mois
Etudes techniques : 
acoustique, gisement éolien
Etudes environnementales   : 
paysage, faune, flore, oiseaux,  
chauve-souris…
Validation du projet avec les 
services de l’Etat et les élus
Accord des propriétaires

12 à 24 mois
Demandes  du 
permis de construire 
et de l’autorisation 
d’exploiter
Instruction par les 
services de l’Etat
Enquête publique

6 à 12 mois
Travaux de terrassement, 
raccordements électriques, 
fondations, montage des 
éoliennes... 
Charte «Chantier vert» 
Tests de mise en service

Pendant au moins 20 ans
Suivi d’exploitation et 
maintenance des éoliennes 

Et après ? 
Démantèlement du parc 
éolien et remise en état du 
site ou changement des 
turbines

Le projet entre en phase de faisabilité

Des nouvelles du projet éolien 
d’Airaines et de son extension (80)

Couper du ruban à l’inauguration du parc éolien d’Airaines
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Des nouvelles du projet éolien 
d’Airaines et de son extension (80)

Implantation des éoliennes

Pour en savoir plus

•	 France Energie Eolienne : www.fee.asso.fr

•	 Planète Eolienne : www.planete-eolienne.fr

•	 Enercoop : www.enercoop.fr

•	 Association Negawatt : www.negawatt.org

•	 ADEME : www.ademe.fr

Laurent TOKARSKI,
29 rue des Trois Cailloux
80 000 AMIENS
Tél. : 03 22 09 20 92
laurent.tokarski@valorem-energie.com

www.valorem-energie.com

Votre contact VALOREM 
Responsable Agence Nord

Chiffres clefs
Nombre d’éoliennes : 6 
Puissance unitaire : 2 ou 2,5 MW / Puissance totale : entre 12 et 15 MW
Hauteur en bout de pale : entre 120 et 150 m
Production estimée à 36 000 MWh/an, soit :

Source : Chiffres Equivalence FEE

•	 la consommation électrique de 16 000 personnes (chauffage inclus)

•	 10 000 t de CO2 évitées (par rapport à une production équivalente avec des énergies non renouvelables)

Zone d’implantation potentielle des éoliennes









Lettre d’information sur le projet de parc éolien du
BOIS BRULE
Communes de Chevroux, Manziat, Ozan et Bâgé la Ville (01)
BOIS BRULÉ
Des nouvelles du projet éolien de Luynes
Communes d’AIRAINES et de QUESNOY-SUR-AIRAINES

Janvier 2016

Comme vous le savez, la société VALOREM étudie, en étroite relation avec vos élus, la possibilité 
d’implanter un parc éolien sur les communes d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines. 
Nous profitons de ce début d’année pour vous adresser nos meilleurs vœux pour 2016 et vous 
présenter l’avancement de ce projet. 
Afin de tenir nos informations à jour, nous vous prions de nous informer des changements qui 
auraient pu intervenir récemment sur vos parcelles concernées par le projet (propriétaire, 
exploitant, coordonnées…). 

Où en est le projet ? 

Ce projet est à l’étude depuis novembre 2012. 
Les études de faisabilité (paysage, écologie, acoustique…) ont 
été réalisées tout au long de l’année 2015. La définition du 
nombre d’éoliennes, de leurs caractéristiques et de leur 
implantation est donc en cours de finalisation. 
Nous prévoyons de déposer le permis de construire et 
l’autorisation d’exploiter en ce début d’année. 

Nous vous remercions de votre engagement à nos côtés qui contribue au développement des 
énergies renouvelables. A l’image des accords signés lors la COP 21, leur rôle est essentiel pour limiter 
le réchauffement climatique mondial. Outre la réduction des émissions de CO2, ces énergies produites 
localement participent aussi au développement économique des territoires.

Chiffres clés
Nombre d’éoliennes : entre 11 et 12

Puissance unitaire : entre 2 et 2,4 MW 

Puissance totale : entre 22 et 28,8 MW

Hauteur de la nacelle : entre 120 et 125 m

Diamètre du rotor : entre 110 et 117 m 
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Lettre d’information sur le projet de parc éolien du
BOIS BRULE
Communes de Chevroux, Manziat, Ozan et Bâgé la Ville (01)

BOIS BRULÉ
BOIS BRULÉ
Des nouvelles du projet éolien de Luynes

Zone d’implantation des éoliennes 

Pour en savoir plus
• France Energie Eolienne : www.fee.asso.fr

• Enercoop : www.enercoop.fr

• Association Negawatt : www.negawatt.org

• ADEME : www.ademe.fr

Les différentes phases du projet
Le développement d’un projet éolien s’étale sur plusieurs années, des études à sa mise en service.

2012
Pré-études sur le 
potentiel de vent, le 
raccordement électrique.
Recherche de servitudes 
environnementales et 
réglementaires
Prise de contacts avec 
les élus

2015
Etudes techniques : 
acoustique, gisement éolien
Etudes environnementales  : 
paysage, faune, flore, 
oiseaux, chauve-souris…
Validation du projet avec les 
services de l’Etat et les élus
Accord des propriétaires

5 • Exploitation4 • Construction3 • Obtention des autorisations2 • Faisabilité1 • Pré-faisabilité

12 à 24 mois
Demandes  du permis 
de construire et de 
l’autorisation d’exploiter
Instruction par les 
services de l’Etat
Enquête publique

6 à 12 mois
Travaux de terrassement, 
raccordements électriques, 
fondations, montage des 
éoliennes... 
Charte «Chantier vert» 
Tests de mise en service

Pendant au moins 20 ans
Suivi d’exploitation et 
maintenance des 
éoliennes 

Et après ? 
Démantèlement du parc 
éolien et remise en état 
du site ou changement 
des turbines

L’étude de faisabilité de ce projet se termine.

Communes d’AIRAINES et de QUESNOY-SUR-AIRAINES

Delphine ROSSIGNOL
29 Rue des Trois Cailloux
80 000 AMIENS
Tél. : 03 22 09 02 85

delphine.rossignol@valorem-energie.com

www.valorem-energie.com

Votre contact VALOREM

Chargée de projets
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Lettre d’information n°1, Avril 2016
Communes de Airaines et Quesnoy-sur-Airaines

Directeur de la publication : Communication VALOREM

Impression : VALOREM

Contact : www.valorem-energie.com

En relation étroite avec les élus, la société VALOREM étudie 
la possibilité d’implanter un parc éolien sur les communes 
de Airaines et Quesnoy-sur-Airaines.
Après plus de 3 ans d’études, nous vous présentons dans 
cette lettre d’information l’emplacement des éoliennes ainsi 
que 2 photomontages réalisés depuis des points de vue 
emblématiques. 
VALOREM sera présent en mairie d’Airaines le samedi 
14 mai 2016 de 10h à 12h. N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer et poser vos questions sur le projet.

VALOREM, un professionnel de l’éolien actif dans la Somme

Depuis 1994, le groupe VALOREM accompagne les territoires dans la valorisation de leurs ressources 
énergétiques. Nous intervenons du développement des projets à l’exploitation des parcs d’énergies 
renouvelables, en passant par la construction et la maintenance. 
Dans la Somme, nous avons notamment travaillé à l’implantation de 40 éoliennes, sur les communes 
d’Airaines, d’Eaucourt-sur-Somme, de Voyennes et Rouy-le-Petit, de Gamaches… 
Nous sommes également investis dans la promotion de la filière au travers d’événements tels que le 
Printemps de l’Industrie ainsi que dans la formation des futurs professionnels via la plateforme WINDLAB. 

Depuis notre agence d’Amiens, un chargé de projet est dédié au 
développement du projet éolien sur votre commune. Attentif à vos 
attentes, il est l’interlocuteur référent pour les collectivités, les services 
de l’État et la population locale. Il s’appuie sur l’ensemble de nos 
expertises internes ainsi que sur des bureaux d’études extérieurs pour 
mener à bien un projet adapté aux spécificités de votre territoire.  

Les 5 phases d’un projet éolien
Le développement d’un projet s’étale sur plusieurs années, depuis l’identification du site jusqu’à 
l’exploitation du parc.
  

Delphine ROSSIGNOL
29 rue des Trois Cailloux
80 000 AMIENS
Tél. : 03 22 09 02 85
delphine.rossignol@valorem-energie.com

www.valorem-energie.com

Votre contact VALOREM 
Chargée d'Affaires

2013
Pré-études sur le 
potentiel de vent, le 
raccordement électrique.
Recherche de servitudes 
environnementales et 
réglementaires.
Rencontre des élus.
Accords fonciers avec les 
propriétaires et exploitants.

2014 
Etudes techniques : 
acoustique, vent.
Etudes environnementales  : 
paysage, faune, flore, 
oiseaux, chauve-souris…
Validation du projet avec 
les services de l’Etat.

Mars 2016 (12 à 24 mois)
Demande  d’Autorisation 
Unique
Instruction par les 
services de l’Etat.
Enquête publique.

9 à 12 mois
Travaux de terrassement, 
raccordement électrique, 
fondations, montage des 
éoliennes... 
Charte «Chantier vert». 
Tests de mise en service.

Pendant au moins 20 ans
Suivi d’exploitation et 
maintenance des éoliennes. 

Et après ? 
Démantèlement du parc et 
remise en état du site ou 
changement des turbines.

5•Exploitation4•Construction3•Obtention des autorisations2•Faisabilité1•Pré-faisabilité

Votre projet est en cours d’instruction par les services de l’Etat.

 

Les prochaines étapes

L’instruction de notre demande d’autorisation

En mars dernier, VALOREM a déposé la demande d’autorisation unique nécessaire à la réalisation de ce 
projet auprès des services de l’Etat. Une fois déclaré recevable, notre dossier commencera une nouvelle 
phase d’instruction. Les parties prenantes du territoire seront notamment sollicitées : chaque conseil municipal 
des communes concernées sera invité à donner son avis, ainsi que la population dans le cadre d’une enquête 
publique. 

Demande de 
l’Autorisation 
Unique

Instruction par les 
services de l’Etat

Réception de 
l’avis de l’Autorité 
Environnementale

Programmation et 
déroulement d’une 
enquête publique

Pour en savoir plus :

• France Energie Eolienne : www.fee.asso.fr

• Planète Eolienne : www.planete-eolienne.fr

• Enercoop : www.enercoop.fr

• Association Negawatt : www.negawatt.org

• ADEME : www.ademe.fr

L’Autorisation Unique
Délivrée par le préfet, cette autorisation rassemble toutes les décisions habituellement sollicitées 
pour la réalisation d’un projet éolien (autorisation Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, permis de construire, défrichement, espèces protégées, …). 
Ce nouveau dispositif vise à réduire le nombre d’interlocuteurs et les délais d’instruction afin de 
favoriser un développement cohérent des énergies renouvelables.

Une permanence en mairie d’AIRAINES le samedi 14 mai 2016 

VALOREM sera présent en mairie d’Airaines le 14 mai 2016 de 10h à 12h. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer et poser vos questions sur le projet.

A noter dans 
votre agenda
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Des photomontages pour visualiser le projet
Des photomontages sont réalisés depuis des points de vue emblématiques dont VALOREM a tenu compte 
pour choisir l’emplacement des éoliennes. Ils permettent d’appréhender la lisibilité de l’implantation, son 
ancrage dans le site et les différents rapports d’échelle. 

Implantation des 11 éoliennes et des 2 postes de livraison 

Afin de définir l’implantation la plus adaptée à votre territoire, des bureaux d’études ou experts 
indépendants ont réalisé différentes études sur le milieu humain et naturel. En concertation avec les services 
de l’Etat, VALOREM les a analysées pour déterminer la faisabilité du projet et l’emplacement de chaque 
éolienne.

180 mRépartition par commune :

• Airaines : 
7 éoliennes et 1 poste de livraison

• Quesnoy-sur-Airaines : 
4 éoliennes et 1 poste de livraison

Depuis le centre de la commune de Quesnoy-sur-Airaines

• Distance avec l’éolienne la plus proche : 1046 m

• Visibilité : toutes les éoliennes sont visibles 

• Observations : 
Ce photomontage permet de visualiser l’emplacement des éoliennes 
de part et d’autre du chemin de Longpré. 
9 éoliennes sont regroupées sur la gauche et 2 éoliennes sont plus 
isolées sur la droite de l’image. 
Les rapports d’échelle restent cohérents, les éoliennes dépassent 
des maisons existantes sans entraîner d’effet d’écrasement. 

Depuis le Bois de Rivière, sur la route départementale 70

• Distance avec l’éolienne la plus proche : 1554 m

• Visibilité : toutes les éoliennes sont visibles

• Observations : 
Le projet est cohérent dans le contexte du plateau Picard déjà 
bien investi par des éoliennes. 

Emplacement des éoliennes et des postes de livraison sur les communes d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines
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Où en est le projet ? 
Le projet éolien de LUYNES ENERGIES (11 éoliennes et 2 postes 
de livraison) a fait l’objet d’une demande d’autorisation unique 
le 9 mars 2016.
Le premier examen de complétude a validé la forme du dossier. 
Le 8 juin 2016, la DREAL PICARDIE a demandé des pièces 
complémentaires. Une réunion de travail a permis de définir les 
différents points manquants. VALOREM a réalisé les 
compléments d’étude nécessaires et déposé un dossier de 
présentation le 8 décembre dernier.

Chiffres clés
Nombre d’éoliennes : 11

Puissance unitaire : entre 2 et 2,4 MW 

Puissance totale : entre 22 et 26,4 MW

Hauteur de la nacelle : entre 120 et 125 m

Diamètre du rotor : entre 110 et 117 m 

Les différentes phases du projet
Le développement d’un projet éolien s’étale sur plusieurs années, des études à sa mise en service.

2012
Pré-études sur le 
potentiel de vent, le 
raccordement électrique.
Recherche de servitudes 
environnementales et 
réglementaires
Contacts avec les élus

2015
Etudes techniques : 
acoustique, gisement éolien
Etudes environnementales  : 
paysage, faune, flore, 
oiseaux, chauve-souris…
Validation du projet avec les 
services de l’Etat et les élus
Accord des propriétaires
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2016 - ...
Demandes  du permis 
de construire et de 
l’autorisation d’exploiter
Instruction par les 
services de l’Etat
Enquête publique

6 à 12 mois
Travaux de terrassement, 
raccordements électriques, 
fondations, montage des 
éoliennes... 
Charte «Chantier vert» 
Tests de mise en service

Pendant au moins 20 ans
Suivi d’exploitation et 
maintenance des 
éoliennes 

Et après ? 
Démantèlement du parc 
et remise en état du site 
ou changement des turbines

Le projet commence sa phase d’instruction.

Votre engagement à nos côtés contribue au développement des 
énergies renouvelables. Associées aux économies d’énergies, leur 
rôle est essentiel pour freiner le changement climatique mondial. 
Outre la réduction des émissions de CO2, ces énergies produites 
localement participent au développement économique et au 
dynamisme des territoires qui les accueillent.

Comme vous le savez, la société VALOREM étudie, en étroite 
relation avec les élus, la possibilité d’implanter un parc éolien sur 
les communes d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines. 
Nous profitons de ce début d’année pour vous adresser nos 
meilleurs vœux pour 2017 et vous présenter l’avancement de ce 
projet. 
Afin de tenir nos informations à jour, nous vous prions de nous 
informer des changements qui auraient pu intervenir récemment 
sur vos parcelles concernées par le projet (propriétaire, exploitant, 
coordonnées…). 
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Pour en savoir plus
• France Energie Eolienne : www.fee.asso.fr

• Enercoop : www.enercoop.fr

• Association Negawatt : www.negawatt.org

• ADEME : www.ademe.fr

Communes d’AIRAINES et de QUESNOY-SUR-AIRAINES

Delphine ROSSIGNOL
29 Rue des Trois Cailloux
80 000 AMIENS
Tél. : 03 22 09 02 85

delphine.rossignol@valorem-energie.com

www.valorem-energie.com

Votre contact VALOREM

Chargée de projeets

Carte d’implantation des éoliennes et des postes de livraison sur les communes d’Airaines et de Quesnoy-sur-Airaines

Photomontage - Vue depuis le Bois de Rivière à Bettencourt-Rivière

Photomontage - Vue depuis la Rue de la Libération à Quesnoy-sur-Airaines



 

 

 

http://www.parc-eolien-de-luynes.fr/ 
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Comme vous le savez, la société VALOREM étudie, en relation étroite avec les élus, la possibilité 
d’implanter un parc éolien sur les communes de Airaines et Quesnoy-sur-Airaines. Le projet est aujourd’hui 
marqué d’une étape importante : l’enquête publique organisée par la Préfecture du lundi 24 avril au 
vendredi 26 mai 2017.
Nous vous invitons à faire part de votre intérêt pour le projet en vous déplaçant en mairie ou en y faisant 
parvenir vos observations.

L’enquête publique, une nouvelle étape dans l’instruction du projet
En mars 2016, VALOREM a demandé l’Autorisation Unique du projet de Luynes Energies pour 11 éoliennes 
et 2 postes de livraison. Notre dossier ayant été déclaré recevable, une nouvelle phase d’instruction 
commence. Elle vient solliciter les parties prenantes du territoire : chaque conseil municipal est invité à 
donner son avis ainsi que la population dans le cadre d’une enquête publique. 

Une enquête publique du lundi 24 avril au vendredi 26 mai 2017
Avec les différentes études à disposition, les habitants pourront approfondir leur connaissance du projet, 
poser des questions et formuler des remarques dans le registre disponible dans les 2 mairies.
Un commissaire enquêteur sera également présent pour recueillir vos observations :
 - le mercredi 26 avril de 15h à 18h, en mairie d’Airaines,
 - le samedi 29 avril de 09h à 12h, en mairie du Quesnoy-sur-Airaines,
 - le mercredi 10 mai 2017 de 15h à 18h, en mairie du Quesnoy-sur-Airaines,
 - le samedi 20 mai de 09h à 12h, en mairie d’Airaines,
 - le vendredi 26 mai de 15h à 18h, en mairie d’Airaines.
A l’issue de l’enquête, il émettra un avis sur le projet. Le Préfet pourra ensuite statuer sur notre demande 
d’Autorisation Unique.

L’avancement du projet

Communes de AIRAINES et QUESNOY-SUR-AIRAINES

2013
Pré-études sur le 
potentiel de vent, le 
raccordement électrique.
Recherche de servitudes 
environnementales et 
réglementaires
Contacts des élus
Accord des propriétaires

2014
Etudes techniques : 
acoustique, gisement éolien
Etudes environnementales  : 
paysage, faune, flore, 
oiseaux, chauve-souris…
Validation du projet avec les 
services de l’Etat et les élus
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Mars 2016-...
Demande de 
l’Autorisation Unique
Instruction par les 
services de l’Etat
Enquête publique

6 à 12 mois
Travaux de terrassement, 
raccordement électrique, 
fondations, montage des 
éoliennes... 
Charte «Chantier vert» 
Tests de mise en service

Pendant au moins 20 ans
Suivi d’exploitation et 
maintenance des 
éoliennes 

Et après ? 
Démantèlement et 
remise en état du site ou 
changement des turbines

Photomontage du parc éolien de Luynes (à l’arrière plan) et parc existant de La Plaine du Montoir 1



L’ Autorisation Unique
Délivrée par le préfet, cette autorisation rassemble toutes les décisions habituellement sollicitées 
pour la réalisation d’un projet éolien (autorisation Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, permis de construire, défrichement, espèces protégées, …). 
Ce nouveau dispositif vise à réduire le nombre d’interlocuteurs et les délais d’instruction afin de 
favoriser un développement cohérent des énergies renouvelables.

Lettre d’information

Mars 2017

Communes de Airaines et 
Quesnoy-sur-Airaines 

Directeur de la publication, 
impressions : 

Communication VALOREM

Plus d’informations sur le site internet du projet : 

www.parc-eolien-de-luynes.fr

Lettre d’information sur le projet de parc éolien de LUYNES
Communes de AIRAINES et QUESNOY-SUR-AIRAINES

Implantation des 11 éoliennes et des 2 postes de livraison électrique

www.valorem-energie.com
Schéma d’élévation

Delphine ROSSIGNOL
29 rue des Trois Cailloux
80 000 AMIENS
Tél. : 03 22 09 02 85
delphine.rossignol@valorem-energie.com

www.valorem-energie.com

Votre contact VALOREM 
Chargée d'Affaires
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